FILIERES PRIORITAIRES
Conformément au Schéma régional de développement économique (SRDE) adopté par la délibération n° CR 90-06 du 5 octobre 2006, et au Contrat de Projets Etat-Région (CPER) 2007-2013 adopté par la délibération n° CR 31-07 du 16 février 2007, la Région Ile-de-France entend renforcement des filières prioritaires afin de favoriser le développement des PME-PMI franciliennes.
Important : La filière se décide non pas en fonction de la nomenclature administrative (code NAF/APE) mais parce que l’entreprise produit à titre principal (plus de 50% du chiffre d’affaires) des biens ou des services relevant de cette filière.

Les 9 filières prioritaires sont :
ECO-ACTIVITES :
Production de biens et services « capables de mesurer, de prévenir, de limiter ou de corriger les impacts environnementaux tels que la pollution de l’eau, de l’air, du sol, ainsi que les problèmes liés aux déchets, aux bruits et aux écosystèmes ».

2 types d’éco-activités :

· des activités « curatives » déjà solidement implantées sur leur marché : collecte et traitement des déchets, dépollution de sites et sols contaminés, etc.

· des activités « préventives » encore en phase d’émergence : introduction de modifications dans la conception et le fonctionnement même des systèmes de production et des agglomérations urbaines

INDUSTRIES DE LA CREATION :
Les secteurs de la filière identifiés par la Région sont les suivants :

· Image : entreprises du secteur « Image, Internet, Multimédia », notamment celles accompagnées par le pôle de compétitivité à vocation mondiale Cap Digital, labellisé en juillet 2005 sur les secteurs du multimédia, de l’audiovisuel, des jeux vidéo et effets spéciaux. 

· Design : design industriel, design produit, packaging, design graphique, design mode, design de systèmes, design d’environnement
· Mode : la mode et le luxe. 

· Métiers d’art : multiples secteurs d’activité dans des domaines tels que la bijouterie, la joaillerie, l’orfèvrerie, le graphisme, la décoration ou encore la finition, restauration et réparation de meubles. Répartis en trois grandes familles : les métiers de la création (conception ou réalisation d’objets originaux), les métiers de la tradition (reproduction d’objets traditionnels) et les métiers de la restauration (entretien et conservation du patrimoine mobilier et immobilier existant). 

· Industries culturelles (cinéma, vidéo, radio, télévision, édition – livre et presse) : « reproduction, multiplication et diffusion par des processus industriels des œuvres de la créativité humaine », pour partie intégrées au pôle « Image ».
OPTIQUE ET SYSTEMES COMPLEXES : 
Les systèmes dits « complexes » associent des fonctions de capteurs et de traitement de l’information, de communication, de prises de décision ou encore d’action sur l’environnement physique. Ils se retrouvent dans des secteurs aussi variés que les télécommunications, l’automobile et les transports, la défense et la sécurité… 
System@tic Paris-Région, pôle de compétitivité à vocation mondiale labellisé en juillet 2005 regroupe l’ensemble de cette filière prioritaire et développe la maîtrise de trois technologies clefs : optique, électronique et logiciels avec celle des systèmes complexes. Il concentre cette maîtrise sur quatre marchés applicatifs à très forts enjeux : automobile & transports (terrestres), télécoms, outils de conception et de développement des systèmes, sécurité & défense.
SCIENCES DE LA VIE
Le « cluster » santé francilien regroupe les sociétés de biotechnologies appliquées à la santé humaine, les laboratoires pharmaceutiques, les sociétés d’équipement médical, les CRO (Contract Research Organization - partenaires des laboratoires dans la conduite des essais cliniques) et les structures de recherche académiques actives dans le domaine des sciences de la vie.

Medicen Paris Région, pôle labellisé à vocation mondiale, est axé sur les biotechnologies dédiées au médicament. 

Les projets collaboratifs public/privé prévus s’inscrivent dans six thématiques : 
· l’oncologie, 
· les neurosciences, 
· l’infectiologie, 
· la médecine moléculaire et cellulaire, 
· l’imagerie biomédicale,

· les sciences et techniques du médicament.

SERVICES A LA PERSONNE :
Ensemble des services aux familles, aux personnes âgées, aux handicapés, et plus généralement aux personnes dépendantes ou nécessitant des soins en vue de contribuer à leur mieux-être et à leur insertion sociale. 
Ces services sont principalement les suivants : 
· garde d’enfants, 
· soutien scolaire, 
· maintien à domicile des personnes dépendantes, 
· soins à domicile, prestations associées à l’hospitalisation à domicile, 
· portage de repas, 
· coiffure, 
· transports collectifs à la demande, 
· entretien de la maison et du cadre de vie (gardiennage, jardinage, petites réparations…). 
Même s’il s’agit principalement de services à domicile, il pourra être pris en compte dans ce cadre les services développés hors du domicile dans des espaces collectifs dédiés (ex : crèches parentales) ou dans les entreprises de moins de 20 salariés (ex : services de conciergerie, assistance vie pratique).

SERVICES FINANCIERS :
Le secteur financier comprend trois segments : 
· l’intermédiation financière : banque centrale, banques membres de l'Association Française des Banques, banques mutualistes, caisses d’épargne, institutions financières spécialisées et organismes de placement collectif en valeurs mobilières - OPCVM ; 
· l’assurance : assurance-vie et capitalisation, caisses de retraite, assurance dommages, réassurance et assurances relevant du code de la mutualité; 
· les services auxiliaires financiers et d’assurance : administration de marchés financiers, gestion de portefeuilles, autres auxiliaires financiers, auxiliaires d’assurances
Le développement de cette filière d’excellence régionale s’appuie sur le pôle de compétitivité Finance Innovation labellisé en juillet 2007 qui est concentré sur les technologies et l’innovation financières.
TOURISME ET LOISIRS :
Le secteur du tourisme englobe les activités suivantes :

· hébergement
· restauration-traiteurs

· activités de voyage

· loisirs

· tourisme d’affaires
TRANSPORTS ET MOBILITE
Les activités de la filière transports et mobilité en Ile-de-France concernent principalement les secteurs automobile, aéronautique et spatial (nombreux sièges sociaux, centres de R&D, sites de production d’envergure européenne, services...).

L’Ile-de-France a obtenu la labellisation de trois pôles de compétitivité concernant cette filière : 

· Advancity (Ville et Mobilité Durables), labellisé « pôle à vocation nationale » en juillet 2005, autour des projets relatifs à la ville : aménagement, habitat et construction, mobilité des personnes, des biens et de l’information. Il vise à rapprocher, dans une logique de « développement soutenable », la recherche publique des besoins économiques exprimés par les entreprises concernées (BTP, transporteurs, industriels et opérateurs du secteur de l’énergie, opérateurs des télécommunications, sociétés d’ingénierie, entreprises de services aux collectivités et à l’industrie…).

· Astech, labellisé en juillet 2007, est consacré aux technologies de l'aéronautique et de l'espace. Le projet réunit notamment Dassault, Safran, Astrium SAS (EADS-ST), l'Onera, le CNES et l'Ecole des mines.

· MOV’EO, labellisé en mars 2006, concerne les secteurs de l’industrie de l’automobile et les autres métiers qui en partagent les technologies et les enjeux industriels (aéronautique et transports collectifs notamment). Ce pôle développe quatre domaines d’activités stratégiques (DAS) : sécurité routière, mobilité et services, mécatronique, ainsi qu’un ensemble comprenant l’énergie, les systèmes de propulsion, l’environnement et le cycle de vie des moteurs et composants.

MECANIQUE ET PREMIERE TRANSFORMATION DES METAUX :
Ce secteur regroupe :

· des entreprises de sous-traitance mécanique et de travail des métaux, 
· des entreprises qui fabriquent des biens d’équipement mécanique (moteurs, machines de production, matériel agricole, etc.) 
· des entreprises qui réalisent des matériels de précision (instruments de mesure, appareils médicaux-chirurgicaux, etc.). 

